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Le football face au racisme
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Ecoute ce reportage diffusé sur Rfi en mai 2009 : que se passe-
t-il lors du match de football à Lagnieu le 25 janvier 2009 ?

Makam Traoré devant les images du match Rossillon-
Lagnieu du 25 janvier 2009

www.ledauphine.com
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Voici la correction.

Makam Traoré devant les images du match Rossillon-
Lagnieu du 25 janvier 2009

www.ledauphine.com

Le footballeur français d’origine sénégalaise Makam Traoré est 
victime d’insultes racistes de la part des supporters et d’un joueur 
de l’équipe adverse.



  

L’arbitre a entendu [les insultes].  Il a stoppé le match. Et Makam a craqué. 
Pas de façon violente. «Heureusement, dit son avocat, Maître Alain 
Jakubowicz. Il l’aurait découpé en rondelles et c’est lui qui passerait en 
correctionnelle.» Non, Makam, ceinture noire de karaté, s’est mis à pleurer. 
Accroché à un grillage du stade, il s’est retrouvé secoué de sanglots, incapable 
de s’arrêter. Comment les insultes d’une poignée d’abrutis l’ont-elles ainsi 
marqué ? «Je n’en peux plus, répond cet homme de 32 ans, marié [à une 
blanche], père de deux enfants. J’en ai trop entendu depuis que je joue au 
football dans ce département. Je n’ai jamais rien dit parce que nos entraîneurs 
nous demandent de ne pas réagir, mais j’en peux plus. J’ai envie de rentrer 
dans mon pays [le Sénégal] ».
D’après Olivier Bertrand, LibéLyon, 5 mai 2009, www.liberation.fr
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Montre la gravité de ces insultes racistes pour leur victime.

Makam Traoré brisé par les insultes



  

L’arbitre a entendu [les insultes].  Il a stoppé le match. Et Makam a craqué. Pas de façon 
violente. «Heureusement, dit son avocat, Maître Alain Jakubowicz. Il l’aurait découpé en 
rondelles et c’est lui qui passerait en correctionnelle.» Non, Makam, ceinture noire de karaté, 
s’est mis à pleurer. Accroché à un grillage du stade, il s’est retrouvé secoué de sanglots, incapable 
de s’arrêter. Comment les insultes d’une poignée d’abrutis l’ont-elles ainsi marqué ? «Je n’en 
peux plus, répond cet homme de 32 ans, marié [à une blanche], père de deux enfants. J’en ai 
trop entendu depuis que je joue au football dans ce département. Je n’ai jamais rien dit parce 
que nos entraîneurs nous demandent de ne pas réagir, mais j’en peux plus. J’ai envie de rentrer 
dans mon pays [le Sénégal] ».
D’après Olivier Bertrand, LibéLyon, 5 mai 2009, www.liberation.fr
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Voici la correction.

Makam Traoré a craqué devant ces insultes qu’il a souvent 
entendues et a pleuré : il s’est senti attaqué dans sa dignité 
d’homme. Il souhaite même quitter la France.

Makam Traoré brisé par les insultes
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Quelle réaction aurait pu avoir Makam Traoré après le
match ? Emets des hypothèses en les justifiant.

Makam Traoré devant les images du match Rossillon-
Lagnieu du 25 janvier 2009

www.ledauphine.com
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Quelle décision prend Makam Traoré ?

Soutenu par la Ligue internationale contre le racisme et l’antisémitisme 
(LICRA), Makam Traoré a décidé de porter plainte. Le joueur mis en cause a 
été convoqué par les gendarmes. (…) Et pour la première fois, un dossier de 
racisme dans le football amateur a été porté devant le tribunal.
D’après Olivier Bertrand, LibéLyon, 5 mai 2009, www.liberation.fr

La réaction de Makam Traoré après le match

Il décide de faire comme si rien ne s’était passé
Il décide de se venger
Il décide de porter plainte pour
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Voici la correction.

Soutenu par la Ligue internationale contre le racisme et l’antisémitisme 
(LICRA), Makam Traoré a décidé de porter plainte. Le joueur mis en cause a 
été convoqué par les gendarmes. (…) Et pour la première fois, un dossier de 
racisme dans le football amateur a été porté devant le tribunal.
D’après Olivier Bertrand, LibéLyon, 5 mai 2009, www.liberation.fr

La réaction de Makam Traoré après le match

Il décide de faire comme si rien ne s’était passé
Il décide de se venger
Il décide de porter plainte pour insultes racistes
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Quelle association soutient Makam Traoré ? Qu’espère-t-elle 
obtenir ?

La LICRA1 Rhône-Alpes a réalisé pendant plusieurs mois un important travail 
dans l’affaire Makam Traoré (…). Par cette action, (notre association) a 
contribué à libérer la parole et à lever un tabou autour du racisme dans la 
pratique du ballon rond.
D’après www.licra.org, 2 juin 2009
1. Ligue internationale contre le racisme et l’antisémitisme 

Le soutien de la Licra
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Voici la correction.

La LICRA1  Rhône-Alpes a réalisé pendant plusieurs mois un important travail dans 
l’affaire Makam Traoré (…). Par cette action, (notre association) a contribué à libérer 
la parole et à lever un tabou autour du racisme dans la pratique du ballon rond.
D’après www.licra.org, 2 juin 2009
1. Ligue internationale contre le racisme et l’antisémitisme 

Le soutien de la Licra

La Ligue internationale contre le racisme et l’antisémitisme 
(LICRA) soutient Makam Traoré pour faire condamner son 
agresseur et ainsi dissuader tous ceux qui profèrent des insultes 
racistes lors des matches de football. 
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 Identifie ces personnes photographiées lors du procès.

Makam Traoré et la partie civile lors du procès, mai 2009

Nathan 2010
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Voici la correction.

Makam Traoré et la partie civile lors du procès, mai 2009

Nathan 2010
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Lis ce texte et surligne en vert les sanctions pénales infligées par 
la justice à l’auteur des insultes.

Capitaine franco-sénégalais de l'équipe de Rossillon, âgé de 32 ans, [Makam 
Traoré] avait été traité de « sale nègre » au détour d'un dribble de trop, le 25 
janvier, sur le terrain du club de Lagnieu. Hier, en condamnant Maxence 
Cavalcante, 24 ans, à une peine de quatre mois de prison avec sursis assortie 
d'une mise à l'épreuve de deux ans, et d'une interdiction de fréquenter toute 
enceinte sportive pour cette même durée de deux ans, les magistrats de la 
Cour d'appel ont confirmé le jugement prononcé en première instance, à 
Belley.
www.leprogres.fr, 23 octobre 2009

La condamnation (jugement en appel)
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Voici la correction.

Capitaine franco-sénégalais de l'équipe de Rossillon, âgé de 32 ans, [Makam 
Traoré] avait été traité de « sale nègre » au détour d'un dribble de trop, le 25 
janvier, sur le terrain du club de Lagnieu. Hier, en condamnant Maxence 
Cavalcante, 24 ans, à une peine de quatre mois de prison avec sursis assortie 
d'une mise à l'épreuve de deux ans, et d'une interdiction de fréquenter toute 
enceinte sportive pour cette même durée de deux ans, les magistrats de la 
Cour d'appel ont confirmé le jugement prononcé en première instance, à 
Belley.
www.leprogres.fr, 23 octobre 2009

La condamnation (jugement en appel)
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Complète ce tableau.

Sanctions pénales Signification

4 mois de prison avec sursis

mise à l’épreuve de 2 ans

interdiction de fréquenter toute 
enceinte sportive pendant 2 ans
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Voici la correction.

Sanctions pénales Signification

4 mois de prison avec sursis

mise à l’épreuve de 2 ans

interdiction de fréquenter toute 
enceinte sportive pendant 2 ans
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Surligne en vert le nom de la loi qui condamne le racisme.

Ceux qui, soit par des discours, cris ou menaces proférés dans des lieux ou 
réunions publics (...) auront provoqué à la discrimination, à la haine ou à la 
violence à l'égard d'une personne ou d'un groupe de personnes en raison de 
leur origine ou de leur appartenance ou de leur non appartenance à une 
ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée, seront punis d'un 
emprisonnement d'un mois à un an et d'une amende de 300 € à 45000 €, ou 
de l'une de ces deux peines seulement. 

Loi n° 72-546 du 1er juillet 1972 dite Loi Pleven (articles 1 à 3)

file:///G:/COLLEGE/5e/Education civique/5EC1-2010/5EC1-T1/../../../../Divers/TBI%20Hitachi-Tutoriels/Tutoriel-TBI%20Hitachi-Surligner.avi
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Voici la correction.

Ceux qui, soit par des discours, cris ou menaces proférés dans des lieux ou 
réunions publics (...) auront provoqué à la discrimination, à la haine ou à la 
violence à l'égard d'une personne ou d'un groupe de personnes en raison de 
leur origine ou de leur appartenance ou de leur non appartenance à une 
ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée, seront punis d'un 
emprisonnement d'un mois à un an et d'une amende de 300 € à 45000 €, ou 
de l'une de ces deux peines seulement. 

Loi n° 72-546 du 1er juillet 1972 dite Loi Pleven (articles 1 à 3)
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Surligne en rouge la peine maximum prévue par la loi.

Ceux qui, soit par des discours, cris ou menaces proférés dans des lieux ou 
réunions publics (...) auront provoqué à la discrimination, à la haine ou à la 
violence à l'égard d'une personne ou d'un groupe de personnes en raison de 
leur origine ou de leur appartenance ou de leur non appartenance à une 
ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée, seront punis d'un 
emprisonnement d'un mois à un an et d'une amende de 300 € à 45000 €, ou 
de l'une de ces deux peines seulement. 

Loi n° 72-546 du 1er juillet 1972 dite Loi Pleven (articles 1 à 3)

file:///G:/COLLEGE/5e/Education civique/5EC1-2010/5EC1-T1/../../../../Divers/TBI%20Hitachi-Tutoriels/Tutoriel-TBI%20Hitachi-Surligner.avi
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Voici la correction.

Ceux qui, soit par des discours, cris ou menaces proférés dans des lieux ou 
réunions publics (...) auront provoqué à la discrimination, à la haine ou à la 
violence à l'égard d'une personne ou d'un groupe de personnes en raison de 
leur origine ou de leur appartenance ou de leur non appartenance à une 
ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée, seront punis d'un 
emprisonnement d'un mois à un an et d'une amende de 300 € à 45000 €, ou 
de l'une de ces deux peines seulement. 

Loi n° 72-546 du 1er juillet 1972 dite Loi Pleven (articles 1 à 3)
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Pourquoi le racisme est-il interdit ? Qu’est-ce qui est interdit de 
façon générale d’après ce texte ?

Les hommes naissent et demeurent libres, et égaux en droits. Les distinctions 
sociales ne peuvent être fondées que sur l'utilité commune. 

Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen, article premier, 26 août 1789
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Voici la correction.

Les hommes naissent et demeurent libres, et égaux en 
droits. Les distinctions sociales ne peuvent être fondées 
que sur l'utilité commune. 

Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen, 26 août 1789

Le racisme, ainsi que toutes les discriminations, sont interdits car 
les hommes sont égaux devant la loi : ils ont les mêmes droits.
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Explique le slogan de cette affiche.

Campagne contre le 
racisme dans le football

Nathan 2010
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Voici la correction.

Campagne contre le 
racisme dans le football

Nathan 2010

Il faut dénoncer les insultes et les 
actes à caractère raciste pour y 
mettre fin.
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Observe ce clip vidéo mis en ligne sur le site de la fondation de 
lutte contre le racisme de l’ancien footballeur Lilian Thuram. 
Quel argument donne-t-il pour montrer que le racisme n’est 
pas justifié ?

www.thuram.org
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Voici la correction.

www.thuram.org

« Il n’y a qu’une seule race, la race humaine » Lilian Thuram.
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